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ARTICLE 5

Après l'alinéa 5, insérer l'alinéa suivant :

« a bis) le 3° est abrogé ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement vise à supprimer la compétence de la SNCF Mobilités en matière de gestion des 
gares de voyageurs. Il est proposé que les gares de voyageurs soient séparées, de façon effective, 
des autres activités de l’opérateur historique de transport pour prévenir les conflits d’intérêts 
concernant leur gestion. En effet, les gares de voyageurs revêtent les caractéristiques de facilités 
essentielles, non seulement en ce qui concerne leurs quais mais également leurs fonctions 
d’information et d’orientation des voyageurs, de vente de titres de transport et de développement de 
l’intermodalité. Aussi, il est proposé de séparer juridiquement les gares de voyageurs de SNCF 
Mobilités. 


